
 Homologué selon la norme UN ECE 104

 Visibilité nocturne exceptionnelle à longue distance

 Couleurs claires de jour comme de nuit

 Jaune fluorescent avec visibilité 2 4 heures sur 24

 Sans revêtement aluminium, élimine tout risque de corrosion

 Vitrification des chants contre la saleté et l’humidité

 Autoadhésif pour une application aisée

Sécurité routière 3M

Priorité
à la sécurité

Aussi en jaune fluorescent pour une visibilité de jour exceptionnelle

3MTM Diamond GradeTM 983: marquage des contours 
        de qualité pour supports rigides



Marquage des contours 3M™ Diamond 
Grade™ pour véhicules utilitaires selon la 
norme UN ECE 104

Description du produit

Article 3M™ Diamond Grade™ 983 

Champ d’application Supports rigides (983) / Camions citernes (983 S)

Aspect Ligne et segmenté

Couleurs Blanc, rouge, jaune et jaune fluorescent

Support Plat; aluminium, acier, peintures automobiles

Adhésif Activé par pression, optimisé pour les surfaces planes 

Structure Film microprismatique flexible hautement rétroréfléchissant avec vitrification des chants

Homologation Selon la norme UN ECE 104

Marque de contrôle 104 R-00821

Durabilité 8 ans sur valeur de rétroréflexion et valeur de couleur, application sur support propre, sec et plan*

* sous réserve du respect des spécifications d’application et de nettoyage ainsi qu’en cas de sollicitation normale

Article

Numéro d’article Couleur Dimensions des rouleaux en mm x m

Ligne

983-10 Blanc 55 mm x 50,0 m

983-72 Rouge 55 mm x 50,0 m

983-71 Jaune 55 mm x 50,0 m

983-21 Jaune fluorescent et réfléchissant 55 mm x 45,7 m

Segments (p. ex. pour camions citernes)

983-10 S Blanc 52 mm x 50,0 m (segments: 160 mm x 52 mm)

983-72 S Rouge 52 mm x 50,0 m (segments: 160 mm x 52 mm)

983-71 S Jaune 52 mm x 50,0 m (segments: 160 mm x 52 mm)

3M SA Sécurité routière

L’application des marquages des contours 3M sur les véhicules 
utilitaires et les remorques selon la norme UN ECE 104 constitue 
une méthode efficace et avantageuse pour protéger les 
conducteurs, les véhicules et les cargaisons des accidents au 
crépuscule, dans l’obscurité et en cas de conditions climatiques 
défavorables.




